
Vendredi. $ ..l^^
8

^^) 

iP. If IUAJIlKaJLI IJv^^;;::;::::::fs^ 
, LYON , MM du Gard , n» 5, n« s"

 IIors du
 département du lihône, 

Les bureaux du Précurseur son? maintenant 

rue du Garet , N° 5 , au 2e «Vag-e. 

Messieurs les Actionnaires du PRÉCURSEUR sem£ pn?'-

venus qu'une assemblée générale aura lieu dans tes bu-

reaux du journal, rue du Garet, n. 5^ te vendredi 20 

juillet courant, à huit heures du soir. 

I.TON , 12 juillet. 

Nous avons publié hier la circulaire de M. le préfet du 

Rhône qui exhorte les citoyens à montrer tout l'enthousiasme 

convenable à l'occasion de l'anniversaire de 1830. D'un au-

tre côté, on annonce que le gouvernement qui avait eu ses 

raisons pour oublier la distribution des croix de juillet mé-

ritées par les citoyens de Lyon, trouve, au bout de deux 

ans, d'excellentes raisons pour en offrir quelques douzaines 

aux amis fanatiques qu'il compte parmi nous. On rattachera, 

tant bien que mal, celle largesse ministérielle à la grande 

victoire remportée le 5 et le 6 juin sur la faction carlo-ré-

publicaine, et le 13 mars croira s'être acquis sans réserve 

le dévoûment de la population de Lyon. 

La raison qui avait déterminé le gouvernement à renoncer 

dans le tems à la distribution des croix de juillet, c'est que 

les listes formées sur les renseignemens les plus authenti-

ques étaient composées entièrement, sauf trois ou quatre 

exceptions, d'hommes du mouvement le plus prononcé, et 

que c'eût été un scandale dangereux que de reconnaître of-

ficiellement que tous ces mauvais citoyens, ennemis du trône 

de juillet, s'étaient cependant presque seuls dévoués pour 

le fonder; que ces intrigans, dont l'opposition n'est,à ce 

qu'on dit, inspirée que par l'ambition et la cupidité déçues, 

sont pourtant des gens qui savent jouer leur tête pour le 

triomphe de leur opinion et qui, s'ils se montrent exigeans 

envers le gouvernement, ont bien, après tout, quelque droit 

à se dire les représentans véritables de la révolution de 

juillet. 
La raison qui fait qu'on revient sur la résolution prise il 

y a peu de mois, c'est qu'on a pris le parti de n'avoir 

nul égard aux listes dressées par les juges compétens , et 

qu'on récompensera, non les dévoûmens de 1830 mais les 

dévoûmens de 1832. 

Du reste , dans l'état actuel des choses, tout ce tripo-

tage est d'une importance infiniment petite. La révolution 

de juillet a si singulièrement tourné que, pas un homme de 

sens n'est fort enchanté d'être notoirement désigné pour 

une des dupes de cette grande mystification. N'être qu'un 

benêt quand on s'est flatté d'être un héros, ou du moins 

un homme de résolution et de courage, c'est un rôle que 

peu de gens envient. 

Si, par hasard, quelqu'une des croix tombait sur la poi-

trine d'un patriote, nous sommes bien convaincus qu'il la 

repousserait en déclarant que la plaisanterie lui parait mau-

vaise et que c'est passer toutes les bornes de la convenance 

que de mettre deux ans à préparer une farce aussi plate.— 

Quantaux soutiens du juste-milieu qui recevront la preuve , 

toute nouvelle pour eux et pour nous, de leur héroïsme de 

juillet, nous nous soucions assez peu-qulls se pavanent dans 

leur vanité et même nous nous promettons quelque plaisir à 
les contempler dans leur gloire de lécente fabrique; 

Aous ignorons comment se manifestera l'enthousiasme de 

a préfecture et l'enthousiasme de la mairie, à l'occasion de 

•anniversaire de la révolution. Cela non plus ne nous im-

porte guère. — H est assez naturel que les gens qui ont ga-

gjte par la révolution tout ce qu'ils attendaient d'elle, des 

faces, de l'argent et des rubans, se réjouissent le jour où 

's ont conquis tout cela. — Pour nous, qui demandions à 
e rev°lution d'améliorer le sort des classes laborieuses , T EL 4m voyons les travailleurs rongés des mêmes mi-

sères ; 
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endre dans cinq procès contre vingt-cinq ans de prison 

et dénormes amendes; 

De nous délivrer des courtisans et des camarilla gouver-
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 danser autour de l'arche ministérielle, et que 

u«s tissions des frais d'enthousiasme pour les inventeurs de< 

conseils de guerre , pour les terroristes-doctrinaires, pour 

le juste-milieu sans-culotte. 

On assure que la session prochaine des assises du Rhône 

commencera vers le 5 ou le 6 août, c'est-à-dire, environ un 

mois plus tôt qu'elle ne devrait s'ouvrir d'après l'usage habi-

tuellement el généralement suivi. 

On cherche naturellement quel pourrait être le motif de 

cette convocation extraordinaire à laquelle nous ne pouvons 

croire encore tant elle nous paraît surprenante. 

Quelques personnes disent que MM. les conseillers de la 

cour désirant ne pas perdre un seul jour des vacances pro-

chaines , voudraient ainsi prévenir le préjudice qu'une pro-

longation de session pourrait porter à leurs délassemens. 

Mais cette accusation nous semble absurde. Il est impos-

sible que des hommes graves jouent sur un si frivole pré-

texte des intérêts de la nature de ceux qui sont portés aux 

assises. 

Il suffît en effet de remarquer que pour beaucoup d'accu-

sés ce serait prolonger de trois mois une détention préven-

tive. Beaucoup d'instructions qui ne seront pas achevées le 5 

ou 6 août eussent été terminées le 1er septembre. Ceux qui 

en sont l'objet auraient vu finir aussitôt les cruelles angoisses 

de l'état de prévention où ils sont placés, et les souffrances 

delà prison. Ils auraient repris leurs affaires interrompues, 

et pourvu aux nécessités de leurs familles peut-être sans 

ressources. — Au lieu de cela, on recule de trois mois leur 

jugement, et pour les innocens, leur mise en liberté.—C'est 

une chose d'une très-haute importance aux yeux de tout 

homme consciencieux. 

D'autres accusés , au contraire , qui n'auraient pas prévu 

celle dérogation à l'usage ne seraient pas prêts pour leur 

défense el, faute d'un délai suffisant, pourraient voir tomber 

sur eux des condamnations que des moyens plus long-lems 

mûris auraient sans doute prévenues. — Le Précurseur, par 

exemple, serait dans ce cas; son avocat, qui ne soupçon-

nait point qu'on pût mettre de l'irrégularité dans des affai-

res de celte nature , est parti après avoir , comme on l'a vu, 

demandé inutilement un renvoi, pour les pays étrangers , 

et d'où il ne pourra être de retour que vers le commence-

ment de septembre. Nous ne pensons donc pas que de pe-

tites raisons puissent engager MM. les conseillers à fermer 

les yeux sur les conséquences de la détermination dont on 

veut leur faire porter la responsabilité. 

Nous présumons bien plutôt que la cour est étrangère à 

tout cet arrangement, dont nous serions le véritable objet, 

et qu'il faut en faire honneur aux gens qui poursuivent le 

Précurseur avec tant d'acharnement , et qui ont profilé de. 

l'absence d'une formalité pour lui faire refuser un renvoi que 

l'équité la plus rigoureuse ordonnait d'accorder. On veut , 

comme disent ces gens-là , en finir promptement avec celle 

feuille, dont la modération leur semble un nouveau danger. 

— Si la mesure est prise nous n'y verrons donc, et le public 

n'y verra qu'une preuve surabondante de celte haine impla-

cable qui se nourrit de l'espoir de notre chute , et à laquelle 

on se flatte que le jury voudra bien servir d'instrument. On 

s'imagine que l'issue des cinq procès accumulés sur nous , 

sans la moindre vraisemblance de culpabilité , doit être dé-

cisive pour notre avenir, et nous pourrions rapporter les 

singuliers calculs qui ont été faits sur cette espérance. 

Mais nous verrons si le jury consentira à se prêter à cette 

manœuvre spoliatrice. Nous verrons s'il voudra entrer com-

plaisamment dans des plans qui ont pour but l'étouffement 

du seul organe indépendant de l'opinion, à Lyon, et la 

confiscation de la propriélée privée, c'est-à-dire, un véritable 

pillage légal. — Quant à nous, nous pensons que des hommes 

d'honneur quelles que soient leurs doctrines politiques croi-

raient se couvrir de honte et de boue s'ils entraient dans 

de pareils complots, et nous désirons que la coterie ban-

quière pousse aussi loin qu'elle le pourra ses petites ma-

nœuvres, bien sûrs qu'elles produiront un effet bien opposé 

à ce qu'on en attend. 

On lit dans le National : 

Le juste-milieu , quand il a commencé sa campagne con-

tre la presse, a d'abord éprouvé de nombreuses défaites : la 

plupart de ses dénonciations ont été repoussées par la cham-

bre d'accusation ou par les jurés. Ayant peu de foi dans la 

conscience humaine , il a expliqué les arrêts de la chambre 

d'accusation , en disant que les conseillers étaient carlistes. 

Il a expliqué les décisions des cours d'assises , en disant que 

les jurés étaient révolutionnaires, et que le premier préfet de 

la Seine nommé après la révolution de juillet les avait choisis 
dans l'intérêt de ses opinions. 

H y avait un moyen bien simple d'écarter la chambre d'ac-
cusation : c était de faire autoriser par une loi le procureur-

général à traduire les accusés devant la cour d'assises , sans 

passer devant la chambre du conseil et devant la chambre 

d'accusation. Tel est en effet le parti qu'on a pris : le minis-

tère public a été autorisé par une loi à traduire directement 

devant les jurés tout individu qui serait accusé d'avoir com-

mis un délit au moyen de la presse. 

Ayant ainsi écarté l'influence des magistrats prévenus de 

carlisme , il ne restait au pouvoir qu'à se débarrasser de l'in-

fluence des jurés prétendus révolutionnaires.Le mal avait été 

causé , disait-il, par un préfet qui n'avait placé sur sa liste 

que des hommes dévoués au principe de la révolution. Il lui 

suffisait donc , pour y porter remède, de destituer ce préfet, 

de lui donner pour successeur un homme dévoué au juste-

milieu, et de lui recommander de ne pas suivre l'exemple de 

son prédécesseur. Lepréfetde la révolution a été en effet des-

titué, et il a été remplacé par un homme dévoué au système 

du i3 mars. Mais lui a-t-on recommandé de veillera la for-

mation de sa liste de jurés ? L'a-t-il faite avec soin sans qu'on 

l'en ait prié ?Nous n'affirmons rien ici : nous nous bornons à 

faire connaître le mal dont le pouvoir se plaignait , et à faire 

observer qu'il avait dans les mains le moyen d'y porter re-

mède. 

On se flattait que les dernières réformes faites à l'institu-

tion du jury avaient affranchi les jugemens, en matière cri-

minelle , de l'influence du gouvernement ; c'est une erreur 

que les hommes éclairés ont depuis long-tems aperçue , et 

que l'expérience ne tardera probablement pas à signaler. 

Avant la loi du 2 mai 1827 , on se plaignait de l'influence 

que le ministère exerçait parle moyen des préfets sur la com-

position de chaque jury. Suivant le code d'instruction crimi-

nelle, lorsqu'une cour d'assises devait tenir sa session, le pré-

fet du département formait une liste de soixante personnes 

sur laquelle il pouvait porter tout individu ayant les qualités 

requises pour être juré. Le magistrat qui devait présider les 

assises éliminait de cette liste vingt-quatre noms, et c'est seu-

les trentre-six qui restaient qu'étaient pris les membres du 

jury. Le ministère public pouvait en récuser douze ; les ac-

cusés pouvaient en récuser un nombre égal. 

La loi du 2 mars 1827 a modifié ces dispositions : suivant 

cette loi,"ce n'est plus pour une session que le préfet de 

chaque département formeune liste de jurés; c'est pour l'an-

née entière. Il doit porter sur cette liste le quart des person-

nes qui réunissent les conditions requises, sans pouvoir 

cependant excéder trois cents noms. On a fait une exception 

pour le département de la Seine, où la liste annuelle des 

jurés doit être de quinze cents. Les noms des personnes ainsi 

désignées par le préfet sont placés dans une urne par le pré-

sident de la cour royale, qui en tire trente-six pour chaque 

session. Les jurés ne sont donc tirés au sort qu'après un 

triage fait par un délégué du gouvernement; si ce triage a 

été fait avec discernement par le préfet, il est clair que l'ac-

cusé ne peut choisir qu'entre des gens déjà choisis. 

Dans le jugement des délits étrangers à la politique, on 

n'a pas à craindrel'influencedu gouvernement : les hommes 

de toutes les opinions se croient également intéressés à la 

répression des atteintes portées par des malfaiteurs aux per-

sonnes ou aux propriétés, quand ces atteintes n'ont pour 

cause aucun sentiment politique. Mais , quand le gouverne-

ment se croit intéressé à faire [accueillir ou repousser une 

accusation , n'a-t-il pas les moyens de défense que les lois 

donnent aux accusés ? Nos lois sont aujourd'hui un peu moins 

vicieuses qu'elles ne l'étaient avant 1827 , et cependant il est 

impossible de se dissimuler qu'un ministère peut, an moyen 

des préfets et dans un tems de divisions politiques, disposer 
du sort de la plupart des accusés. 

A Paris, par exemple, le nombre des personnos portées 

sur la listegénérale des jurés s'élève de dix-huit à vingt mille, 

et l'on trouve sur cette liste, outre les noms des citoyens qui 

remplissent les conditions pour être électeurs, ceux des fonc-

tionnaires publics nommés par le roi et exerçant des fonc-

tions gratuites, les officiers des armées de terre et de mer en 

retraite, les licenciés et docteurs de l'une des facultés des 

sciences et des lettres, etc. Rien n'est plus facile au préfet 

que de savoir quels sont, parmi ces vingt mille individus, 

ceux dont le sort dépend des ministres et ceux qui partagent 

leurs sentimens politiques. On peut juger, par la simple ins-

pection de la liste générale des noms, quels sont les hommes 

que leur profession place sous la dépendance du gouverne-

ment, et à Paris le nombre de ceux qui sont dans ce cas est 

immense. Quant aux opinions politiques, on peut en jugei 

par la manière dont les citoyens votent aux diverses élections 

auxquelles ils sont appelés , par les sociétés qu'ils fréquen-

tent, parles journaux auxquels ils s'abonnent. Dans les autres 

départemens, l'administrateur qui forme la liste annuelle 

des jurés est en même tems chargé de la police ; il procède 

donc à ses choix avec une entière connaissance de cause. 

Pourquoi l'aurait-on chargé, d'ailleurs, de faire un pareil 

choix, si l'on n'avait compté qu'il le ferait avec discerne-

ment ? Ne s'en serait -on pas remis au sort, si l'on n'avait pas 

voulu que le choix fût fait avec intelligence ? 

A Paris, le préfet choisit donc quinze cents personnes sut 

une liste d'environ vingt mille; mais le procureur-général 

peut toujours, devant la cour d'assises, récuser douze citoyens 

sur trente-six. Il peut donc éliminer un tiers des quinze cents 

que le préfet a choisis, ce qui réduit à mille le nombre de 

ceux que le gouvernement agrée comme juges. Or, peut-or 

compter que les décisions renduesen matière politique scronl 



toujours impartiales, lorsque le pouvoir, partie intéressée, 

commence par écarter les dix-neuf vingtièmes des citoyens 

qui réunissent les conditions pour être jurés? Si celte faculté 

d éliminer les dix-neufvingtièmesdes citoyens capables était 

donnée aux accusés au lieu d'être donnée à l'accusateur, 

croit-on que le nombre des condamnations serait bien consi-

dérable? Quel est le parti politique qui, sur vingt citoyens 

pris au hasard, n'en trouverait pas un seul dévoué à ses inté-

rêts et à ses principes ? 

Dans la capitale, il y a lutte entre la presse et le ministère, 

et, quoiqu'on sache bien que le préfet n'est qu'un instrument 

dans les mains des ministres , on peut lui supposer quelque 

impartialité. Il n'en est pas de même dans les autres dépar-

temens : ici la lutte s'établit presque toujours entre chaque 

préfet et les journaux indépendans : c'est donc le fonction-

naire personnellement offensé qui choisit les juges des accu-

sés. La latitude qui lui est donnée pour faire ses choix est sou-

vent plus grande qu'elle ne l'est à Paris : le nombre des ci-

toyens qui doivent être portés sur la liste annuelle des jurés , 

dans les départemens , ne peut pas excéder trois cents , et il 

y a des départemens où le nombre des citoyens capables s'é-

lève de nuit à dix mille, Quand on observe l'effrayante lati-

tude laissée à l'administration dans certaines localités , on 

serait tenté de se demander s'il n'aurait pas mieux valu 

donner le jugement des délits politiques aux préfets qué de 

le laisser à des hommes choisis par eux. Il nous est impossi-

ble de croire que , sous une semblable législation , les habi-

tans de certaines villes , de Lyon et de Lille , par exemple , 

jouissent de quelque garantie dans les accusations politi-

ques. 

Dix jours au moins avant l'ouverture des assises , le pre-

mier président de la cour royale tire au sort, sur la liste trans-

mise parle préfet, trente-six noms qui forment la liste des 

jùr'és pour toute la durée de la session. Le tirage doit être 

Fait en audience publique ; mais il est fait en l'absence des 

accusés et de leurs conseils, de sorte que les opérations du 

président ne peuvent être contrôlées par personne. Si donc 

il arrivait des circonstances où l'on crût qu'il importe au 

salut du gouvernement d'obtenir certaines condamnations, 

et si l'on trouvait un magistrat complaisant, rien ne serait 

plus facile que de réduire le sort à une vaine formalité. Là 

où le public croirait voir un jury , les accusés ne trouve-

raient qu'une véritable commission. 

Nous sommes loin assurément de vouloir faire entendre 

que te tirage au sort n'ait pas toujours été réel ; mais nous 

avons vu quelquefois tirer de l'urne des séries de noms si ap-

propriés aux circonstances, que la main du ministre le plus 

clairvoyant n'aurait pas mieux fait que le sort. Il eût été bon 

peut-être qu'une telle opération ne pût avoir lieu que sous 

le contrôle des parties intéressées, sinon pour la sûreté des 

accusés, au moins pour l'honneur delà magistrature. 

Si l'on ajoute à ces considérations que , quelque grand 

que soit le nombre des accusés, la liste des jurés n'est que 

de trente-six , et que le nombre des récusations ne peut ja-

mais s^élever au-dessus de douze, on aura la triste conviction 

que nous n'avons que des institutions mensongères. On se-

rait encore plus convaincu de cette vérité si, après avoir 

bien observé dans la pratique les dispositions de nos lois, on 

les comparait aux dispositions des lois anglaises. 

Cependant , quelque faibles que soient les garanties qui 

nous sont accordées, et quelque étendue que soit l'influence 

exercée sur la composition du jury par les serviteurs du pou-

voir , telle a été l'injustice des procès politiques intentés par 

le gouvernement, qu'ils ont presque tous échoué. Il n'aurait 

peut-être pas réussi dans un seul, si nous avions eu les mê-

mes garanties que l'Angleterre. Les décisions des jurés, si 

contraires aux espérances du ministère , sont fort honora-

bles pour nos concitoyens ; mais il faut bien se garder d'en 

faire honneur à nos institutions. 

« Le 6 juin, dit le Journal des Débats, la république a été 

vaincue, et le G juin a été scellée, sous le feu , l'alliance de 

la garde nationale et de la troupe de ligne: le 6 juin , le roi 

a été plus roi que jamais ; il l'a été par son courage, par ses 

périls; et à qui désormais, dans le parti déchu, pourra con-

tester son titre, faute qu'il ait été béni à Reims, nous pour-

rons dire que le roi a été sacré.le 6 juin sous les balles de 

l'insurrection, et que ce sacre généreux vaut l'huile sainte 

de Reims. » 

. Eh! quoi donc ? est-ce que l'imprudent organe du minis-

tère n'a pas vu le sang qui coule sous ces balles ? est-ce qu'il 

est un roi au monde qui puisse triompher de cette sanglante 

consécration ? et celui qu'on ose féliciter ainsi de cette dé-

plorable victoire , ne sera-t-il pas le premier à s'indigner 

d'un tel outrage ? Si la presse a des dangers , assurément 

les plus grands que le pouvoir en puisse redouter lui vien-

nent de ces flatteurs qui lui font avantage de tout, qui lui 

montrent comme un bonheur les meurtres de la guerre ci-

vile , et qui mettent au nombre de ses bons jours ceux où le 

sang des citoyens a coulé sous le fer des citoyens. 

Certes, la révolte de juin ne nous a jamais vus parmi ses 

instigateurs; nous aurions été les premiers à déplorer et à 

maudire son triomphe, et qui n'aurait été , selon nous, 

qu'un grand désastre pour le pays; mais nous n'avons pas 

(le chants de joie pour une victoire qui n'a été arrosée que de 

sang français. La révolte menaçait tous les résultats de la 

révolution de juillet , ses coups de fusil étaient dirigés con-

tre la Charte et le trône établis par la victoire et avec l'assen-

timent du peuple; nous voulons cette Charte et ce trône, 

mais nous n'en portons pas moins le deuil des malheurs au 

prix desquels ils ont été conservés. Il n'y a point de palmes 

pour la guerre civile ; la victoire en est triste et le triomphe 

amer. Les princes n'en peuvent recueillir qu'avec douleur 

les déplorables avantages, et les montrer aux peuples con-

sacrés par le sang versé dans ces luttes fatales , c'est faire 

contre eux ce que pourrait faire leur plus cruel ennemi. 

Le roi Louis-Philippe n'acceptera point cette onction im-

pie ; il frappera d'une sévère réprobation cet odieux rappro-

chement avec l'huile de Reims. Puisse-t-il reconnaître aux 

sentimens dont on ose faire parade , la valeur des conseils 

qu'on lui donne! Puisse-t-il se convaincre qu'il y a plus de 

secours à attendre d'une franchise austère que d'un zèle fu-

rieux ; et qu'il y a de dangereux révolutionnaires, de cruels 

ennemis de la royauté, parmi les hommes qui déclament 

avec le plus de passion contre les révolutions et les ennemis 

des rois ! (Courrier Français.') 

La fête patriotique que Grenoble célèbre tous les ans en 

commémoration de la belle résistance que cette ville opposa 

à l'ennemi en 1815, a eu lieu le dimanche 8 juillet. L'au-

torilé municipale s;est seule montrée dans celte solennité. 

Le maire, M. Rivi'er, avait obtenu que l'autorité militaire 

s'abstiendrait de toute démonstration et de tout service ex-

traordinaire. Le service de surveillance et de sûreté stricte-

ment nécessaire a été fait par les gardes nationales des en-

virons. L'esprit le plus patriotique a présidé à cette réunion 

de citoyens réellement dévoués au pays et à ses véritables 

intérêts. De tristes souvenirs , encore récens, la conscience 

des dangers où nous pousse le système actuel de gouverne-

ment , ont un peu arrêté l'enthousiasme ; on se félicitait 

d'une gloire acquise ; mais on se promettait aussi avec feu 

de ne pas s'en montrer indignes si les mêmes circonstances 

se reproduisaient. Pas un cri n'a été proféré, pas un vivat 

n'a été entendu ; c'est qu'à Grenoble il n'y a point de crieurs 

à gages. De nombreux banquets particuliers ont eu lieu. 

Là, ont été'portés les toasts les plus énergiques; la 

liberté , l'honneur de la France n'ont pas été oubliés ; on a 

fait des vœux pour le retour à des idées meilleures, à une 

marche plus franche pour Vaccomplissement sans réserve de 

la révolution de juillet ; pour l'adoption loyale et complète 

du Programme de Vtlôtel-de-Ville. 

On s'est souvenu aussi des braves Grenoblois traduits en 

ce moment même devant les tribunaux de Bourg ; on croyait 

encore à l'acquittement de tous , sans aucune réserve. 

Un grand nombre de gardes nationaux de Grenoble, sur-

tout des artilleurs avec leurs officiers, avaient revêtu leur 

uniforme. Le soir des sociétés nombreuses ont chanté fort 

tard nos airs nationaux. L'ordre le plus parfait a constam-

ment régné dans cette fête ; elle s'est terminée avec calme 

et dignité. 

Nous appelons l'attention des lecteurs sur l'article suivant 

de la Gazette constitutionnelle de l'Allier , journal remarqua-

ble par la modération habituelle de son opposition. 

On verra, par les faits qui y sont racontés , si nous nous 

étions trop avancés, lorsqu'à la première nouvelle des évé-

nemens de Paris, et sur le simple rapprochement des vrai-

semblances , nous avions qualifié comme elle le méritait 

la sanglante comédie du 5 juin. 

Il faut que l'opinion pèse tous cesrenseignemens nouveaux 

qui arrivent un à un. Jusqu'ici le ministère s'est abstenu 

d'expliquer ce fait singulier que nous avons rapporté ainsi 

que la plupart des journaux de Paris , des agens de police 

aperçus le 6 juin dans une des salles de la cour des comptes, 

se déguisant en ouvriers, ou présume dans quel but. — Sans 

doute il gardera le même silence sur l'article de la Gazette 

constitutionnelle de l'Allier, parce qu'il est plus facile d'écrire 

des circulaires boursouffléesque de répondre à des allégations 

précises et accusatrices. Mais la France interprêtera cette 

prudence comme elle a compris les déclamations sophisti-

quées de M. Barlhe. 

Le fait que nous allons rapporter est d'une haute importance, et si , 

comme tout patriote doit le désirer, et comme c'est le devoir de la cham-

bre des députés, une enquête vientà être ordonnéepar elle sur les malheu-

reux événemens des 5 et 6 juin, ce sera un témoignage à ajouter à tant 

d'autres sur la part active que la police y a prise. Le cas échéant, l'honora-

ble citoyen de ce département de qui nous tenons le récit, et que nous 

ne désignons que par l'initiale de son nom, ne manquerait pas à son pays 

pour en attester la vérité. 

M. V.... a servi avec distinction dans les guerres de l'empire ; depuis 

près de 3o ans il est décoré de l'ordre de la Légion-d'Honneur ; comme 

tous les braves de la Loire , il déposa l'épéc à la funeste époque de i8i5 , 

et chercha dans l'industrie une existence indépendante. 

Obligé par ses relations commerciales d'aller à Paris , il y était le 5 juin. 

Se trouvant sur le passage du convoi du général Lamarque , il remarqua 

dans divers groupes des hommes à figures suspectes poussant simultané-

ment les cris de vive ta république ! et vive Henri V\ Cet essai de démons-

tration pratique de l'absurde invention de l'alliance républico-carliste , 

lui fît pressentir un piège qui pouvait avoir les plus funestes résultats. Vers 

les 4 heures du soir, époque à laquelle débuta l'émeute fatale , M. V 

traversait le boulevard St-Martin avec un de ses compatriotes. Tout-à-coup 

un groupe de 3o à 4o hommes (celui sans doute qui avait tenté de désar-

mer le poste du Chàteau-d'eau), criant : Vive la république ! plus delSour-

bons ! coupant les cordes des réverbères , etc. , etc. , s'approcha de lui et 

le pria avec instance, en le nommant « notre capitaine» , de se mettre à 

leur tête pour aller , disaient-ils , à la porté St-Marlin y enlever des armes 

cachées. Encore tout préoccupé des faits du matin, M. V.... n'avait nulle 

j envie de céder aux provocations dont il avait bien deviné la source; mais 

ce n'est pas sans peine qu'il parvint à s'y soustraire. Voyant toute l'inuti-

lité de leurs efforts , le groupe finit par s'éloigner. 

Les déplorables événemens se consommèrent. Le 8 M. V.... avait ter-

miné ses affaires, et s'apprêtait à partir. Il sortit de son hôtel avec le 

compatriote qui l'accompagnait le 5, et prit le premier commissionnaire 

qui se présenta pour porter sa valise. H n'avait pas fait dix pas que ce 

commissionnaire lui dit : Eh bien ! mon capitaine , est-ce que vous ne me 

reconnaissez pas? — Je ne suis pas ton capitaine , et je ne te reconnais 

pas, répond M. V....—Gomment, vous ne vous rappelez pas, dit le 

prétendu commissionnaire , que nous voulions , le jour du convoi, vous 

mettre à nolrejtêrc , et que vous n'avez pas accepté , etc. , etc. M. V.... 

était le 5 en habit noir avec sa décoration , et le 8 il portait u
ne 

voyage sans ruban. Il fallait un œil bien exercé pour reconnaître ^ 

homme qu'on n'a vu qu'une fois et sous deux costumes aussi diff'
S
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M. V. s'empressa de couper court à celte conversation , et après
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posé silence a son interlocuteur, il saisit la première occasion
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débarrasser en lui payant sa course. "e s'en 

Cependant M. V qui avait à voir diverses personnes av
ant rf 

tir, était déjà entré dans plusieurs maisons, lorsque son cornpat
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s'aperçurent qu'ils étaient suivis par ce mêmeindividu. Fatio-ms
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sence d'un tel homme , ils l'abordèrent dans l'encoignure d'une '
? 

chère oii il s'étairblotti et lui demandèrent s'il n'avait p
as re

ç
n
 g^"'^?"' 

et quels étaient les molifs de son étrange conduite. Est-
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gent que nous portons que vous nous suivez ainsi ? dit l'
un a
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naçant du commissaire de police , ils l'engagèrent à passer son chein
-

cer mots , l'homme de l'émeute , le faux commissionnaire leur r' ""a"* 

Eh bien ! c'est ce que je demande et c'est moi qui vous en^eà
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Conduit chez le commissaire de police du quartier, M. V° '
 Ven
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l'étrange conduite de cet individu. Alors un homme placé nr'^'/
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-i -il • . 1 OU corn, 
missaue, sortit avec le prétendu commissionnaire et rentra iniinèd' 

ment, en faisant un signe d'intelligence à la suite duquel on nés' 

plus que de M. V à qui on fit exhiber son porte-feuille et ce quUl
CUPa 

tait. Nous passons sous silence tous les incidens de cette scène à 1 ^°
T
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assistait un officier supérieur de la garde nationale, en station à ce"
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paraît, chez le commissaire. On visita tous les papiers de M. V ^ T " 
lesquels on trouva deux brochures populaires et un bonjour signé v"" 
jeune homme avec cette dénomination : Ami du peuple. Cette découv 

aurait pu être fatale à M. V s'il n'eut été porteur d'une foule 

très papiers constatant la vérité de son récit, qu'il était négociant 

et que,
a
venu pour "ses affaires, il repartait aussi à cause d'elles TJ
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circulaire récente qui lui avait été adressée par le préfet de l'Allier en 

qualité de commandant de la garde nationale d'un chef-lieu de canton 

lui servit fort heureusement à échapper à un emprisonnement provisoire 

dont tant d'autres ont été et sont encore victimes. 

Après avoir subi un minutieux examen , M. V put sortir en liberté 

et partit de suite de Paris, plaignant de toute son ame les hommes géné-

reux et exaltés que leur inexpérience n'avait pas garantis comme lui des 

pièges infâmes de la police. 

Nous livrons ces faits A la presse et aux députés de la France. Puissent-

ils contribuer à provoquer de leur part une sévère et consciencieuse inves-

tigation sur le véritable caractère des funestes événemens des 5 et 6 juin 

que de nombreux indices nous ^portent à regarder comme le pendant du 

coup de collier de la rue St-Denis et de l'embrigadement de ces braves oir-

vriers donnant à coups de bâton des leçons d'ordre public. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyon, 7 juillet i832. 

Monsieur , 

Le rapprochement qu'un journal de Lyon a voulu faire 

de deux jugemens rendus par la cour de Riom , l'un à l'é-

gard de Trestaillon , en 1816 , et le dernier à l'égard des ci-

toyens traduits devant la même cour par suite des événe-

mens de novembre, me détermine à vous transmettre quel-

ques renseignemens propres à démontrer ou l'entière igno-

rance des faits, ou l'insigne mauvaise foi de l'auteur de l'ar-

ticle inséré dans ce journal, et de plus, à mettre dans son 

plus grand jour l'équité du jury de Riom. 

Habitant de la ville de Nîmes, à la fatale époque où Tres-

taillon commandait une compagnie d'assassins , à la solde 

et aux ordres des autorités, j'ai été à même de suivre les évé-

nemens , et sans les développer ici, il me suffira de dire que 

Trestaillon et ses dignes soldats étaient les exécuteurs des or-

dres de ces mêmes autorités. Un grand nombre d'assassinats 

fut commis; l'Europe entière en fut épouvantée, l'Angleterre 

intervint en faveur des victimes , et l'honorable M. Voyer-

d'Argenson éleva le premier la voix , à la chambre introuva-

ble, contre cet horrible carnage. M. Trinquellaigue père, dé-

puté du Gard, et ses amis employèrent tous les moyens pour 

étouffer la voix des plaignans et de leurs défenseurs. Ces scé-

lérats venaient de préparer un massacre général, qui 116 

manqua que par la fermeté du général Lagarde. L'indigna-

tion fut à son comble, et les chefs assassins , pour se sous-

traire à la vengeance qui se préparait, sacrifièrent les ms-

trumens dont ils s'étaient servis. Trestaillon fut arrêté, con-

duit à Montpellier, et de là à Riom où il fut jugé; mais le 

duc d'Angoulême et les autorités du Gard n'avaient fait que 

jouer la comédie dans cette affaire. Dans l'ombre, tout le 

clergé, tous les bons royalistes soulevèrent ciel et terre poui 

avoir des témoignages favorables au défenseur du. trône et « 

l'autel. D'un autre côté, les soldats du grand capitaine mena-

çaient d'une mort certaine les témoins cités à charge, et, q
u 

plus est, des familles qui avaient eu leur chef assassin > 

furent obligées de délivrer des certificats en faveur de, 

monstre. 11 n'y eut point de charges contre lui, U 

acquitté ; la cour pouvait-elle juger différemment ? ^ 

Peu de tems après, les deux lieutendns de Trestailion, 

nommé Trufémi, son beau-frère, et Lavie,
 fu
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damnés à mort par la même cour parce que les témo ^ 

présentèrent ; justice fut donc rendue ; mais quelle ana o 

peut-il y avoir; et l'insinuation du Courrier n est-ei ^ 

perfide et gratuite ? Les prévenus de novembre ,
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victoire, ont été maîtres de tout, et n'ont dispose cl ^ ̂  

ils ont coopéré au maintien de l'ordre; ils ont
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les honnêtes gens pour prévenir le désordre, "
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arrêter les pillards et ont reconnu les autorités; ^
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mais forts de leur conscience , ils n'ont redouté
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bunal, comme ils n'en auraient préféré aucun. 1°
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moins se sont présentés; administrateurs et au
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ies débats n'ont produit aucune culpabilité , le J
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noncé, la cour a acquitté suivant la loi, et ces "°
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applaudissaient aux sanguinaires arrêts des c
 c0
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guerre rendus en dehors de la loi, écument de rag _ 

un jugement qui rend à la société des citoyens
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d'autre crime à se reprocher que des sentimens 

nions populaires. .
 t
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Je ne pense pas que cette lettre, qui ne contien^^ ,
e 

détails connus , puisse être le motif d'une
 salSie
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croyez comme moi, je vous prie de lui donner^
 D 

cité ,vous obligerez, etc. 



"'Depuis plusieurs jours on remarque dans notre ville qua-

tre pauvres familles allemandes qu. reviennent d'Alger. 

vniri leur histoire : • , , . 
Deux cents habitons de la Bavière rhénane étaient partis 

nnY se rendre en Amérique. Arrives au Havre, on les a 
P
 !Ués à aller de préférence à Alger ou ils recevraient tous 

Secours nécessaires pour s'établir dans la colonie ; arn-

S
s
 devant le port, on n'a pas voulu les aisser débarquer 

- nrétexte qu'ils introduiraient le choiera dans la ville, 

n "'devait'd'abord leur faire faire quarantaine à Mahon; 

Vis en les a conduits à Marseille où ils ont fait quarantaine, 

Tlà on leur a donné trois sous par lieue pour rentrer en 

R vière — Us
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 dans ce voyage 
t sont'réduits à la dernière misère. L'une des femmes, qui 

pst sur le point d'accoucher, s'est présentée à l'hôpital ; on 

efasé de l'y recevoir. On admet cependant dans nos hos-

pices les filles publiques de la France, et même des pays 

circouvoisins. Les philanthropes qui sont à la tête de l'admi-

nistration ignorent sans doute ce refus. 

Au Rédacteur du Précurseur. 

Lyon , 12 juillet 1802. 

Monsieur, 

Depuis que nous avons cessé , il y a environ quinze jours, 

de faire fonctionner le motofluide qui a, pendant plusieurs 

mois élevé des eaux du Rhône le long de la rampe des Fan-

tasques, on s'informe généralement si notre projet d'entre-

prise pour l'établissement de nombreuses fontaines à Lyon 

va recevoir son exécution ou si nous l'avons abandonné. 

Nous avons depuis long-tems présenté à l'autorité admi-

nistrative nos propositions , et nous croyons qu'il ne peut en 

être fait de plus avantageuses pour la ville ; sa situation finan-

cière oppose quelques obstacles, niais nous ne doutons pas 

que la ferme volonté de l'administration actuelle et ses étu-

des approfondies des ressources municipales, ne la mettent 

à même d'assurer bientôt à la ville un bienfait immense de-

puis long-tems désiré et promis. 
L'insertion de cette lettre dans votre journal, en faisant 

savoir que nous n'avons pas abandonné nos projets , fera ces-

ser l'incertitude publique. 

Nous avons l'honneur, etc. 
REVILLON et C% 

Ingénieurs-mécaniciens quai St-Clar, n. 3. 

AVIS. 

Le i5 juin dernier, on a retiré du Rhône, sur la commune de Loire , 
le cadavre d'un homme inconnu, paraissant âgé d'environ 60 ans. 

Signalement. Taille de 5 pieds 3 pouces, cheveux grisaillés, menton 
rond, visage bouffi, forte corpulence. Il était vêtu d'un habit et d'un 
pantalon de drap bien, d'un gilet en poil de chèvre, d'un gilet et d'un 
caleçon de flanelle, d'une chemise de calicot à trois boutons doubles en 
cuivre ; il portait une cravate d'indienne à fond rouge , et des souliers à 
lacets, avec des bas de laine gris. 

On a ti'ouvé sur lui un mouchoir de poche en coton, marqué J. F.; 
deux centimes et un petit morceau de tabac, vulgairement appelé chique. 

— Le 22 du même mois, on a trouvé, dans le bois de Boulloux, près 
des Brotteaux, commune de la Guillotière, le cadavre d'un homme in-
connu, qui était suspendu à un arbre au moyen de sa cravate. 

Signalement. Paraissant âgé d'environ 5o ans , taille de 5 pieds 1 pouce , 
cheveux et sourcils châtains, yeux gris-bleu, nez aquilin, bouche grande , 
favoris châtains fournis. 

Ses vêtemens se composaient d'une redingote de circaciennc grise â 
collet de velours usé. Il portait un gilet blanc et de petites boucles d'o-
reilles en or. 

— Le 24 jnin , on a retiré de la Saône, dans le quartier de Serin , le 
cadavre d'un homme inconnu, paraissant âgé de 22 ans. 

Signalement. Taille de 5 pieds 4 pouces environ , cheveux et sourcils 
châtains , front découvert, yeux gris , nez gros, bouche moyenne, menton 
rond , visage rond, moustache naissante. 11 avait , pour cacher sa nudité , 

un mouchoir en mauvais état, à raies rouges et bleues, sans marque ; il 
portait une bague en cuivre. 

Les personnes qui pourraient donner des renseignemens sur ces trois in-
dividus, sont priées de les adresser à la PRÉFECTURE DU RHÔSE , division de 
w police. 

1 »q ^' ^
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 Souscripteurs dont Vabonnement expire le 15juillet 

a- , sont priés de le renouveler , afin de ne point éprouver 

a interruption dans Venvoi du Journal. 

PARIS, 10 juillet i852. 

(Correspond, particulière du PRÉCURSEUR.) 
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Barrot n'a Pas dennrrni°n depUtéS' et ̂ G M.(Milon-

— Une lettre reçue aujourd'hui a annoncé qu'à son pas-

sage à Clermont , le maréchal Soult a dû recevoir un cha-

rivari. 

—MM. Flourenset Geoffroy Sl-IIilaire se disputaient celle 

des deux places de secrétaire-perpétuel de l'Académie des 

Sciences que la mort de M. Cuvier a laissée vacante. Elle a 

été octroyée hier à M. Dulong qui ne s'était point mis sur 

les rangs, et qui sur .45 voix en a réuni 30. 

— Rien n'est plus positif que le désir du ministère de 

ne réunir les chambres que le plus lard qu'il pourra. Le 

Nouvelliste , journal ministériel, fait ce malin, dans uu long 

article, l'apologie de celle détermination. 

— Le compte-rendu a réuni jusqu'à présent 139 voix. On 

compte 30 à 35 députés qui, pour des raisons personnel-

les ou des divergences de vues, n'ont point adhéré à cet 

acte, et qui n'en appartiennent pas moins à l'opposition. 

Ainsi, dès-à-présent on peut compter sur une minorité com-

pacte de 180 voix. Jamais, l'an passé, l'opposition n'a été 

aussi forte. 

— On fait un récit très-piquant d'une entrevue qu'a eue 

hier le général Solignac avec le prince héritier du trône. 

— Dans un salon, hier, on rapportait la conversation sui-

vante , entre un grand diplomate et un haut personnage : 

Le haut personnage : Pensez-vous qu'il faille dissoudre 

la chambre ? 

Le grand diplomate : Oh ! oh ! 

Le haut personnage : Mais pensez-vous qu'il faille immé-

diatement la convoquer ? 

Le grand diplomate : Eh ! eh ! 

Le haut personnage : Alors il serait mieux, selon vous, 

de ne la réunir que le plus tard possible. 

Le grand diplomate : Ah ! ah ! 

Le haut personnage : Vous voudrez peut-être conférer sur 

ce point avec les hommes d'état du cabinet. 

Le grand diplomate : Oui ! oui ! 

Le haut personnage : En ce cas , je vais faire appeler 

M. Girod (de l'Ain). 

Le grand diplomate : Je ne connais pas. 

Le grand personnage : Et M. Barthe ? 

Le grand diplomate : Je ne connais pas. 

Le haut personnage : Et Montalivet, Camille de Monta-

livet ? 

Le grand diplomate : Je ne connais pas davantage. 

— Le Moniteur d'aujourd'hui ne contient que des nomi-

nations de juges de lre instance et de juges de paix. 

— Les polonais Ostrowski etLelewel, que le gouvernement 

avait renvoyés de Paris, ont obtenu la permission d'y rester. 

Le général Ostrowski, accusé d'avoir pris une part directe 

aux événemens de juin, a prouvé que pendant ces deux jours 

il était à Londres auprès de lord Palmerston. 

— Une lettre publiée aujourd'hui par le National, sous 

la date de Vienne, attribue à un empoisonnement la mort 

du jeune Napoléon. 

— L'ordonnance de réorganisation des bibliothèques 

royales va paraître incessamment. Cinq conservateurs se-

ront déplacés à la seule bibliothèque du roi, et d'importan-

tes économies seront ordonnées par suite. 

— Le conseil municipal de Paris vient de voter 3 mil-

lions pour continuer jusqu'à la Seine la rue Vieille-du-Tem-

ple qui s'arrête en ce moment rue St-Antoine, faire un pont 

qui partirait du quai Delorme pour aller joindre la pointe 

inférieure de l'île St-Louis et la pointe supérieure de la Cilé. 

Une rue serait également percée sur le quai de la Tournelle, 

depuis la rue des Fossés-St-Victor, sur l'emplacement de l'an-

cien hospice des Jeunes-Aveugles. 

— Il est question de reproduire à la session prochaine 

une nouvelle loi des céréales. 

— On écrit de Wissembourg : 

Un major polonais et le docteur Grosse, réfugié de Bavière, 

viennent de recevoir l'ordre du gouvernement de choisir leur 

résidence en France à 20 lieues de la frontière et à 28 de 
Paris. 

Le docteur Grosse est un des plus ardens libéraux , il est 

surnommé le Béranger allemand, et ses chansons sont pour 

la plupart cn l'honneur de la France. C'est encore lui qui, 

du fond de sa prison , vengeait la France des calomnies des 

souverains. C'est ainsi qu'on l'a récompensé !.... 

— La lettre que plusieurs journaux reproduisent aujour-

d'hui sur le prétendu empoisonnement du duc deReichstadt 

est totalement fausse. Une lettre particulière que nous rece-

vons de Vienne nous annonce que ce jeune prince va un peu 
mieux. 

CHCLÉKA-MORBUS, 

Bulletin officiel. 

Décès dans les hôpitaux, hospices , etc 19 
A domicile

 2
3 

Total 42 
Diminution sur le chiffre d'hier , 

Malades admis dans les hôpitaux
 3

g 
Sortis guéris g 

Morts par d'autres maladies 3
0 

Chiffre du jour correspondant de l'année dernière 
(8 juillet 1831)

 & 

BTOUVE1Ï.ES. 

La Tribune a été saisie avant hier soir pour la 58e fois. 

—Avant-hier, dit un journal, M« Fontaine plaidait à l'audience solen-

nelle en robes rouges à la cour royale. Dans le coins de sa plaidoirie, M° 
Fontaine ayant eu occasion de parler d'un arrêt de la cour de cassation , 
se servit de cette dénomination familière au barreau : la cour suprême. M. 
le premier président Séguier , interrompant aussitôt: « M" Fontaine, je 
vous fais l'observation qu'il n'y a pas de cour suprême , que la cour de cas-

sation n'est qu'une cour souveraine comme nous ; ains i l'expression n'est 
pas juste , il faut dire la cour de cassation. » 

—Le fameux Martin , qui paraissait avoir tant d'empire sur les animaux 
qu'il promenait de capitale en capitale , et dont la précieuse ménagerie a 
attiré tout Paris, a été étranglé à Dublin , le 17 juin, par la lionne Hen-

riette , au milieu des exercices publics , sur le théâtre. Cette fin cruelle lui 
avait été prédite depuis long-tems. 

La lettre suivante a été publiée dans les journaux de Paris. 

Monsieur, 
IVous vous prions de vouloir bien insérer la note suivante : 
Hier dimanche, M. Maigret, commissaire de police de lîelleville, s'est 

de nouveau présenté au domicile de il. Enfantin, à Ménil-Monlant, suivi 
d'un gendarme, et porteur d'uue ordonnance signée Rarbou, qui lui en-
joignait d'établir dans la maison un gardien à l'effet d'en interdire l'entrée 

aux personnes étrangères. M. Michel Chevalier ayant répondu, au nom de 
M. Enfantin , qu'il s'opposait formellement à celte violation de domicile , 
et que les portes resteraient comme à l'ordinaire ouvertes au public. M. 
Maigret s'est retiré. A quatre heures, il est revenu accompagné d'une com-

f
iagnie d'infanterie. Quand il s'est présenté à la porte, M., Michel Cheva-
ier lui a dit : 

a Monsieur, vous avez des baïonnettes ; nous n'en avons point et ne vou-
• Ions point en avoir. car nous sommes les apôtres de la paix et du travail ; 
« vous entrerez donc, mais uniquement parce que vous avez des baion-
« nettes. » 

M. le commissaire est entré alors à la tête de la troupe et a fait sortir du 
jardin une foule nombreuse d'hommes et de femmes, occupés à contem-
pler les travaux auxquels les sainls-simoniens se livraient selon leur habi-
tude. 

Nous attendons, Monsieur, de Votre respect pour la liberté individuelle 
et religieuse, que vous ne laisserez point passer sans le juger publiquement 
comme il le mérite un acte qui porte une atteinte si flagrante à l'une et à 
l'autre. 

Veuillez, je vous prie, recevoir l'assurance de ma haute nonsidération. 
Ch. LEMOINHIEH. 

. — Un établissement ecclésiastique fort singulier vient d'attirer assez 
particulièrement l'attention du préfet. Un abbé N... , jeune et beau gar-
çon , mais connu par sa vie aventurière ; car, si l'on dit vrai, il a été ren-
voyé de Besançon et chassé de Suisse par suite de sa manie de prosélytis-
me , a conçu l'idée de former une congrégation destinée, s'il faut l'en 
croire, à soigner les malades et à fabriquer des ornemens d'église; il a 
réuni par ce moyen 3o à 4° femmes. Ces dames ont fort bonne mine et 
paraissent très-gaies. Sauf l'habit qu'elles portent, on pourrait les supposer 
tout autres qu'elles ne semblent être. A l'aspect de ce jeune et vif ecclésias-
tique , qui vit seul et sans témoin au milieu de ces femmes , en considé-
rant le peu d'importance du but apparent de la congrégation, on serait 
tenté de croire qu'il s'y passe d'étranges choses. 

L'abbé N... reçoit des orphelines qu'il garde jusqu'à dix-huit ans , sans 
les faire payer , pourvu qu'elles prennent l'engagement de faire partie de 
sa congrégation» {Impartial de la Franc lie-Comté.) 

— On écrit de Berlin , 26 juin : 
« La peine des lattes, seule peine corporelle qui soit restée en usage jus-

qu'ici dans l'armée prussienne, et qui avait remplacé toutes les anciennes 
punitions corporelles , peine que du reste on n'infligeait plus que pour des 
faits graves d'indiscipline on d'insubordination, vient d'être abolie tout-à-
fait par ordre du roi. » 

— On lit dans le Courrier du tîas-Iîlùn du 5 juillet : 
n M. Renaud Yves, substitut du procureur du roi près le tribunal civil 

de Colmar, vient d'être révoqué de ses fonctions, et remplacé par M. Dil-
lemann , substitut du procureur du roi près le siège de Belfort. Cette nou-
velle destitution ne nous étonne pas; M. Yves est un bon et ardent patrio-
te, homme d'honneur et de talent; il a fait ses preuves sous la restaura-
tion ; il a osé affronter des dévoués d'alors qui font aujourd'hui l'ornement 
du juste-milieu ; le ministère a dù l'honorer de sa disgrâce. Les patriotes en 
tiendront compte à M. Yves. » 

— Les départemens qui souffrent le plus du c'.ioléra sont toujours ceux 
de la Marne , de la Meuse et de l'Aisne. Il y a eu le 5, dans le premier , 
285 cas et i33 décès; ce qui élève le total, plus fort que tous les autres, à 
i3,i2D cas, et 4,182 décès en 222 communes; dans le second, 189 cas et 
n5 décès: total, 8,109 cas, 2,857 décès en 133 communes; et dans le 
troisième, le 4 , 19^ cas et 100 décès : total, 7,926 cas et 0,849 décès. C'est 
le département de l'Aisne qui a le plus de communes atteintes ; il y en a 

367. L'épidémie a repris tout-à-coup une forte intensité dans le départe-
ment du Pas-de-Calais ; le nombre des nouveaux malades s'y est élevé , 
le 2 , à 429, et celui des décès à i63 ; ce qui porte le total à 0,669 cas <;t 

1,583 décès. Il y a eu le 3, dans le département de la Haute-Marne , 86 

cas et 34 décès : total, 2,184 cas et 7^8 décès en 5o communes. Les au-
tres départemens présentent des chiffres bien inférieurs. 

— Le choléra a l'ait depuis un mois à Berlin de nouvelles victimes; mais 
on espère qu'il en sera de cette seconde apparition comme de celle de 
"Vienne, où le nombre des malades , après s'être élevé de <4o à 5o par jour, 
a diminué bientôt d'une manière rassurante. 

— MM. Cabet et Garnier-Pagès ont été interrogés hier par M. Leblond , 
juge d'instruction. Comme celui de M. Laboissière , leur interrogatoire n'a 
pu fournir l'indice d'aucun chef d'arrestation, ni faire articuler aucun fait 
important. Pour chacun des trois députés, toutes les questions à faire 
étaient écrites d'avance. On aurait peine à croire combien étaient futiles 
ou ridicules ces questions, méditées cependant à loisir. Parmi celles qui 

ont été adressées à M. Garnier-Pagès, on peut remarquer les suivantes : 
Avez-vous entendu dire qu'on dut proclamer la république? — Connaissez-
vous le général Ramorino? — Avez-vous entendu dire qu'il dût être pro-

clamé généralissime de la république? — Connaissez-vous le sieur Lacha-
pelle ? — Avez-vous entendu dire qu'il dût être proclamé dictateur delà 
république, etc., etc. ? Et c'est pour aboutir à tant de ridicule , qu'une 

grave atteinte a été portée à la liberté de trois députés. (Courrier.) 

■—■ Hier, en annonçant que deux nouveaux cas de choléra s'étaient dé-
clarés à Ste-Pélagie, nous ajoutions que l'un des deux malades, à qui ses 
geôliers avaient refusé , pendant douze heures , jusqu'aux secours d'un mé-
decin, donnait de sérieuses inquiétudes. Ce malade était M. Moreau de 
Moncheuil, élève de l'Ecole polytechnique. Aujourd'hui nous apprenons 
avec douleur et indignation que les craintes qu'on avait conçues n'étaient 

que trop fondées. Le malheureux jeune homme, porté à l'hospice de la 
Charité , alors que l'art ne pouvait plus rien pour lui, n'a pas tardé à suc-

comber. C'était un des prévenus les moins compromis ; et ce qu'il y a d'é 
pouvanlable dans celte catastrophe, c'est que sa mise en liberté avait été 
décidée quelques instans avant sa mort. Un de ses amis accourait pour lui 
en porter la nouvelle ; il n'a trouvé qu'un cadavre !... ( National.) 

— Les Américains qui sont à Paris , se sont réunis le 4 juillet, au nom-
bre d'environ 80 pour célébrer l'anniversaire de l'indépendance de leur 
pays. M. Morse , président de l'académie américaine de dessin . et M. Fé-
nimoie Cooper, étaient président et vice-président de ce banquet. Les 
convives invités étaient le général Lafayelte, M. Rives, ministre des Etats-
Unis, le général Bernard, aide-de-camp du roi, Georges Lafayelte et son 
fils Oscar Lafayelte, et M. Barnet, consul américain. Plusieurs toasts ont 
été portés. Lorsque le président du banquet, dans un discours plein des 
sentimens américains pour l'homme qui est réclamé par les deux hémis-
phères, a porté, la santé de Lal'ayette, ce toast a été reçu avec des accla-
mations unanimes et neuf fois répétées. On a bu à la santé du roi et du 
peuple français, admiration pour son courage, respect pour ses arts et re-
mercîmens pour son hospitalité. Tous ces toasts ont élé accueillis par des 

applaudissement. , 
On a bn à In santé des trois puissances de la république , la chaire, l'é-

cole et la presse; à l'aristocratie américaine, celle de la nature , que l'art 

peut supplanter, mais non suppléer. On a porté la santé des différons con« 



vives invités, et la réuuion s'est séparée, pleine des sentimens que cet 

anniversaire ne manque jamais d'exciter dans les cœurs américains. 

— On assure, mais nous ne pouvons le croire , que 4oo Polonais embar-

qués en Prusse pour se rendre en France . ont été repoussés par ordre du 

ministère, et conduits de force, et malgré leurs protestations, sur les cô-
tes d Afrique. 

Nous engageons le ministère à donner promptement un démenti à cette 

nouvelle, et à prouver que dans cette circonstance il a été calomnié, pour 

nous servir de l'expression d'un'ministre à qui le général Lafayelte repro-

chait à la tribune un fait analogue. (Messager.) 

—M. le duc d'Orléans a reçu aujourd'hui en audience particulière M. le 

lieutenant-général Solignac. (Idem.) 

— Nous apprenons par une lettre de St-Pétersbourg que l'empereur 

Nicolas, parlant de la France, aurait dit: « Je comprends très-bien que 

» les souverains de l'Europe aient pactisé avec Bonaparte , parce que cela 

» ne tirait pas à conséquence pour eux. On ne voit pas tous les jours un 

» soldat devenir empereur, et l'exemple ne peut pas être dangereux; mais 

» dans toutes les familles il y a une branche cadette; il faut prouver que 

-» l'usurpation de famille ne prospère jamais.» (Messager.) 

—Un jeune élève de l'école polytechnique, M. Moncheuil, détenu à 

Sainte-Pélagie, par suite des événemens des 5 et 6 juin, a été atteint du 

choléra dans la nuit de vendredi à samedi. Ce n'est qu'au bout de dix heu-

res de sollicitation qu'on a pu obtenir de le transférer à l'hospice de la 

Pitié; ilyest mort peu de tems après. Il est à présumer que ce funeste 

événement aurait été prévenu si des secours plus prompts lui avaient été 

donnés. (Temps.) 

— Le marquis de Mataflorida , ex-ministre du roi d'Espagne, président 

de la régence d'Urgel en 1823, et général de l'armée de la foi, est mort 

le 3 de ce mois à Agen , à la suite d'une longue maladie : il était âgé de 

5i ans. (Idem.) 

— On lit dans la correspondance du Journal du Bourbonnais : 

• Nous aimerions à vous faire connaître une nouvelle création de Bé-

ranger. Sous la tyrannie de la branche aînée, les odes chantées de ce 

poète se vendaient publiquement ; on les trouvait, on les lisait partout, et 

cependant elles sont pour la plupart très-hostiles au gouvernement d'alors; 

une haine plus qu'énergique perçait à chaque vers contre Louis XVIII et 

Charles X. A présent, et avec la légalité de juillet, on craindrait de com-

promettre votre journal et vos abonnés, en se permettant trop de cita-

tions. Voici néanmoins la fin d'une strophe : 

Le Ciel s'ouvrit, et du sein de la terre 

Monta trois fois un cri de liberté ; /CxS»" 
Ivre d'espoir, je vis au bruit des armes fijfy 
Pâlir les rois sur leur trône ébranlé, j*** KS 

Terre , tais-toi, rois , calmez vos alarmes , ^ v» 

Pauvre lion, tu seras muselé. 

PREMIER CONSEIL DE GUERRE. 

(Présidence de M. Châteaubaudot.) 

Affaire du nommé Dumoulin , sergent-major du z5° de ligne. 

Le 1er conseil de guerre , présidé par M. de Châteaub-andor, s'est as-

semblé ce matin pour juger un délit relatif aux événemens des 5 et 6 

juin : cette affaire se trouvait de sa compétence à raison de la qualité du 

prévenu, le sieur Dumoulin, âgé de 24 ans, ancien étudiant en droit, mais 

actuellement sergent-major au 25e régiment de ligne. Plusieurs cartou-

ches à capsules trouvées chez l'accnsé sont déposées sur le bureau. 

Dumoulin que plusieurs déclarations présentent comme affilié à la so-

ciété des soi-disant Amis du Peuple, était accusé : 

1° D'avoir, dans la journée du 5 juin, suscité la désobéissance parmi la 

troupe, eu engageant notamment le sergent Couvert à n'opposer aux 

révoltés contrairement à la consigne, aucune résistance quand il serait 

attaqué dans son poste ; 

2° D'avoir pratiqué des intelligences avec les directeurs et les com-

xnandans des bandes de révoltés ; 

3" D'avoir provoqué la troupe à la désobéissance et à fournir un lieu 

de retraite aux bandes de révoltés, sans que la provocation ait été 

suivie ; 

4" De ne s'être pas conformé aux ordres de son supérieur, relatifs 

an service ; 

5» D'avoir enfreint la consigne générale donnée par l'état-major de la 

place. 

Dumoulin, sur les interpellations de M. le président, a dit: Ma cons-

cience me donne le droit de repousser ces accusations comme absurdes. 

Je me suis jeté avec enthousiasme dans la révolution de juillet; c'est cet 

enthousiasme , peut-être mal compris par moi, qui a engagé mes enne-

mis à me perdre. Je n'ai pas cru désobéir à mes chels en me rendant au 

convoi du général Lamarque. 
M. le président. — Si vous ne l'aviez pas cru , vous ne vous seriez pas 

esquivé du quartier pour vous joindre au convoi sans être de service. 

Plusieurs dépositions ont établi qu'après le convoi, le sergent-major 

Dumoulin , passant vis-à-vis le poste de l'Archevêché , a dit au sergent 

Couvert qu'il serait sans doute attaqué vers huit heures , et qne , dans 

ce cas , il ferait très-bien de rendre ses armes. Ayant reçu l'ordre de 

charger son fusil, il s'y refusa, et dit à plusieurs soldats: Si le capitaine 

vous commande de faire feu , ne tirez pas, ratez ?... 

Plus tard, voyant les insurgés qui allaient attaquer la caserne , il dit: 

Laissez approcher ces braves gens , il ne nous feront pas de mal. Il dit 

à M. Mouret, lieutenant au 25% qu'il venait de voir M. de Lafayette 

déposer une couronne d'immortelles sur le drapeau rouge, surmonté du 

bonnet de même couleur. Il déclare à d'autres que, si leurs amis arri-

vaient , lui-même leur ouvrirait les portes de la caserne : que le régime 

1793 allait revenir, et qu'il boirait volontiers un verre de sang. 

M. de Rossy , colonel du 25« régiment de ligne dépose que Dumoulin 

s'était d'abord très-bien conduit au régiment , et qu'il devait son grade 

de sergent-major à ses services. C'est un officier qui lui a inspiré des opi-

nions exaltées , et l'a détourné de ses devoirs. Le colonel l'avait puni 

en le faisant rétrograder au grade de sergent ; mais l'officier étant sorti 

du régiment, Dumoulin futréintègré dans ses fonctions de sergent-ma-

jor. Sans les malheureux événemens du mois de juin , il aurait été nommé 

adjudant sous-officier. 

M. Blanchet, capitaine-rapporteur , tout en attribuant à la jeunesse 

l'erreur déplorable de Dumoulin , n'a pu s'empêcher de conclure à sa 

condamnation. 

M* Coffinières a présenté la défense de Dumoulin, qui, déclaré cou-

pable sur le fait seul d'insubordination, a été condamné à un an de 

prison. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Affaire de ta rue des Prouvaires. 

(Audience du 9 juillet.) 

Al'ouverture de l'audience, l'accusé Bagnier se plaint que l'on n'admette 

pas dans la salle un plus grand nombre d'assistans, lorsque beaucoup de 

places sont vacantes. 

M* le président : Je m'étonne que les accusés se mêlent de la police de 

l'audience , qui me concerne seul. J'ai déjà donné les ordres nécessaires 

pour que l'on admette dans la salle autant de monde que l'exiguité du lo 

cal en pourra contenir. 

Plusieurs témoins sont entendus sur le fait du complot et déclarent que 

plusieurs accusés ont fait près d'eux des tentatives d'embauchage; lafem-

me Martin rend compte des réunions qui avaient, lieu dans la maison de la 

femme Fisanne. Chez cette femme , dit le témoin , on parlait sans cesse 

de politique ; on disait : Çà va bien, Henri V va tenir ; nous allons avoir 

tous de bonnes places. 

L'un des défenseurs : MM. les jurés remarqueront que la femme Martin 

a fait, dès le 3i janvier , des révélations sur les prétendus projets de cons-

piration ; si la police était instruite dès le 3i janvier des événemens, elle 

a pu les prévenir ; elle aurait dû le faire. 

L'accusé Fisanne : Je dois dire que la femme Martin a une bien mau-

vaise réputation dans le quartier ; elle passe pour ivrogne. D'ailleurs elle 

était l'année dernière dans un grand dénûment, et aujourd'hui elle est à 

son aise. D'où cela provient-il f 

M- le président : Vous alléguez-là un fait dont vous ne pouvez pas avoir 

connaissance ; je ne puis permettre qu'on insiste là-dessus. 

La femme Martin soutient qu'elle n'a maintenant, comme toujours , 

d'autres ressources que son travail et celui de son mari. 

Le témoin Pavard déclare que lui et plusieurs autres personnes ont été 

embauchées par Toutain pour le service d'Henri V. 

D. On vous a classé dans une brigade ? — R. On m'a nommé brigadier. 

D. Avez-vous reçu quelquefois de l'argent ? 

Pavard : Oui. 

D. N'avez-vous pas montré quelquefois des listes d'individus embriga-

dés ,Jlistes contenant des noms imaginaires ? — R. C'est vrai. 

D. Et pourquoi ces noms de listes imaginaires î 

Pavard ne répond rien. 

M. lé président : Il est évident que vous vouliez par ce moyen tirer de 

l'argent des chefs du complot. 

A une heure M. de Kersabiee demande la permission de se r r 

moment, attendu qu'il se sent très-indisposé.
 etlr

er „„ 

La séance est interrompue pendant une demi-heure. 

A la reprise , M. le président dit qu'un des accusés étant ho 

d'assister au débat, il v a nécessité de remettre l'affaire à derna'^
 a| 

faire d'ici là constater l'état de M. Kersabiee et aviser à ce qu'il" ' P""' 

à faire. ^ aUra 
M. Cherbonnier de Guernerie : Mais, M. le président, nous 

vons pas être maintenus indéfiniment en prison , parce qu'
un

 j
 0e

 Pou. 

accusés est malade. °0s co-

M. le président : On verra demain ce que l'on devra faire L
a 

est levée. se*nce 

M. Cherbonnier de Guernerie : M. de Kersabiee sera malade d 

comme il l'est aujourd'hui , et nous ne pouvons pas souffrir dec f
 4

'°' 

constance....
 >

 te c
<r-

M. le président : Je vous répète qne l'audience est levée. De ' 

sera reprise à dix heures du matin. '
 mam

 ell
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EXTÉRIEUR 

(Corresp. particulière du PRÉCURSEUR ), 

BELGIQUE. — Bruxelles , 8 juillet. 

CHAMBRE DES REPRESENTAI. 

M. d'Hoffsmith demande la parole pour une interpellai' 
aux ministres. n 

Je demande si les provinces du Luxembourg et du L' 

bourg qui, d'après les 24 articles , doivent faire partie d'T 
Belgique , fourniront ou ne fourniront pas leur contin^

6
 t 

à la levée de 3o,ooo bommes. ' 

Sur la réponse affirmative du ministre , les applaudiss 

mens se font entendre de tous les côtés de la chambre 

— Un conseil des ministres , présidé par le roi, s'est as 

semblé aujourd'hui pour délibérer sur la réponse à faire a" 

traité du roi Guillaume. Le ministre de la guerre et celui des 

affaires étrangères ont décidé le conseil à rédiger une note 

énergique. Cette note a été rédigée ; elle se termine ainsi • 

La Belgique ne peut rester dans un éternel provisoire ; si lé 

25 la conférence n'a pas fait évacuer le territoire , elle se 

verra dans la triste nécessité de chercher à obtenir par les 

armes ce qu'elle n'a pu obtenir par la diplomatie. 

POLOGNE. — Kalisch , 22 juin. — Il est impossible de se 

faire une idée à l'étranger de l'affreuse misère qui accable 

la Pologne entière ; pour peu que cet état se prolonge il ne 

peut manquer d'avoirlesrésultats les plus terribles. Oncom-

mence à craindre que la Pologne n'ait aussi ses VèpresSi-
ciliennes. 

— Selon toutes les mesures qui se prennent à St-Péters-

bourg, on y croit toujours à une guerre contre la France. 

L'ambassadeur de cette puissance est très-mal vu à la 
cour. 

ALLEMAGNE. — Francfort-sur-le-Mein ,- 3 juillet. — On ne 

s'est pas encore occupé à la diète fédérale des affaires de la 

presse ; mais il est certain qu'on ne tardera pas à le faire, Ou 

ne s'est encore occupé que du grand-duché du Luxem-
bourg. 

Hanau , 4 juillet. — D'après une décision ministérielle, 

M. Fein est tenu de sortir de la ville et de son territoire dans 

les 24 heures ; il sera conduit jusqu'à la frontière par la 
police. 

A cette nouvelle la ville fut en mouvement ; les postes fu-

rent doublés, et les cris de vive Fein ! se faisaiententendre. 

Il avait jusqu'à huit heures ; on l'enleva malgré lui à une 

heure. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(a58) Appert que le trente maimil
a
huit cent trente-

deux , acte a été dressé au greffe du tribunal civil de 

Lyon, constatant le dépôt effectué ledit jour , trente 

mai, par les sieurs Alexis-Jean-Marie Lacroix, notaire, 

à l'audience de Lentilly , y demeurant ; Pierre-Ma-

rie Sainclair , propriétaire et épicier , demeurant à 

l'Arbresle ; Pierre-Michallet, propriétaire, demeurant 

en la commune d'Eveux; Etienne Damez , propriétaire 

et tonnelier, demeurant à l'Arbresle, Pierre Meiry , 

propriétaire , demeurant à Eveux ; Jean-Marie Char-

don , huissier et propriétaire, demeurant à l'Arbresle, 

et Pierre Sulhy, boulanger et propriétaire, demeu-

rant à l'Arbresle ; de sept contrats de vente passés à 

leur profit par le sieur François-Marie-Emmanuel Du-

couder, avoué , demeurant à Trévoux , par-devant, M» 

Sage , notaire à l'Arbresle, et Lacroix , notaire à Len-

tilly, le sept mai mil huit cent trente-deux , enregistrés, 

de divers immeubles et parties de fonds, situés en la 

commune d'Eveux , département du Rhône, désignés 

et confinés auxdits contrats de vente , moyennant les 

prix , clauses et Conditions y énoncés , ledit acte de 

dépôt enregistré à Lyon, le premier juin dernier, 

constatant aussi l'affiche apposée ledit jour , trente 

mai , de l'extrait desdits contrats de vente , en l'audi-

toire du tribunal civil de Lyon , conformément à la 

loi, 

Que par exploits des huissiers , Collet cadet, de Tré-

voux , Blanchard , de Lyon, et Porste , de Strasbourg, 

des vingt-huit juin et deux juillet dernier, ledit acte 

de dépôt a été certifié et dénoncé : 

1» A Jeanne-Marie-Blanche Desblanc, épouse du 

sieur François-Marie-Emmanuel Ducouder, avoué, de-

meurant en la ville de Trévoux, département de l'Ain, 

avec lequel elle demeure; 

3» Au sieur Auguste Bonjour, avoué, demeurant à 

Lyon, rue St-Etienne, n» 4; 
3° Au sieur Alphonse Bonjour , greffier de la justice 

de paix du 4* arrondissement de Lyon, y demeurant , 

ru* de l'Annonciade; 

4° A M. le procureur du roi près le tribunal civil de 

première instance de Lyon ; 

5° A Françoise Ducouder, épouse du sieur Bernard 

Riche neveu, négociant, demeurant en la ville de Stras-

bourg, rue des Juifs, avec lequel elle demeure , avec 

déclaration faite aux susnommés susdites qualités, que 

les acquéreurs susnommés voulant purger les immeu-

bles et ténement de fonds par eux acquis, à la forme 

des contrats de vente sus-rappelés, de toutes les hypo-

thèques légales qui peuvent les grever indépendam-

ment de l'inscription, et que les personnes autres que 

Jeanne.Marie-Blanche Desblanc, femme Ducouder, 

Auguste Bonjour , Alphonse Bonjour et Françoise 

Ducouder , femme Riche , au profit desquelles il 

pourrait exister sur lesdits immeubles des hypothè-

ques légales existantes indépendamment de l'inscrip-

tion, n'étant pas connues, sommation leur est faite 

de faire inscrire au bureau des hypothèques de Lyon 

toutes hypothèques légales qui pourraient exister de leur 

chef et indépendamment de l'inscription sur lesdits im-

meubles, et à M. le procureur du roi près le tribunal ci-

vil de Lyon , de prendre et faire prendre , si bon lui 

semble, au bureau des hypothèques de Lyon, toutes 

inscriptions résultant d'hypothèques légales ; leur dé-

clarant que, passé le délai de deux mois à compter du 

jour de la publication qui serait faite de cette dénon-

ciation , conformément à l'article 683 du code de 

procédure civile, et à l'avis du conseil-d'Etat du neuf 

mai mil huit cent sept , lesdits immeubles demeu-

reraient , à défaut d'inscription desdites hypothèques 

légales , libres et affranchis de toutes les hypothè-

ques de cette nature; en conséquence, la présente 

insertion est requise afin que les personnes au profit 

desquelles il existerait sur lesdits immeubles des hypo-

thèques légales existantes indépendamment de 1 ins-

cription , aient à les faire inscrire dans les deux mois 

à compter du jour de la présente insertion conformé-

ment à la loi, passé lequel délai lesdits immeubles 

demeureront libres et affranchis de toutes hypothèques. 

Pour extrait : Signé PIGNABD , avoué. 

(264) Le samedi quatorze juillet mil huit cent tren-

te-deux, à neuf heures du matin, sur la place Sathon-

nay de cette ville de Lyon, il sera procédé à la vente 

publique , aux enchères, et par le ministère d'un com-

missaire-priseur, de divers objets saisis, consistant en 

trois métiers de fabrique pour la soierie garnis de leurs 

rouleaux et autres agrès, d'une mécanique à la Jacquard 

en six cents, un peigne en acier, chaises, placard , ob-

jets'de cuisine et autres. 

Cette vente aura lieu |en vertu de jugement du tribu-

nal civil. 

(260) Le quatorze juillet i83a, à neuf heures du 

matin, sur la place Léviste de cette ville, il sera pro-

cédé à la vente judiciaire de meubles et effets saisis 

consistant en billard, tables, tabourets, banque hor-

loge à sonnerie, glace, linge de lit et de table et autres 
objets. . . 

(263J Samedi quatorze juillet i83a, une heure de 

relevée, sur la place du marché dite Louis XVIII a 

Lyon , il sera procédé à la vente au comptant d'objets 

mobiliers saisis, consistant en tombereau à deux orues 

terrées sur essieu, tin brancard de charrette, etc. 

ANNONCES DIVERSES. 

(265) A vendre, en bloc. —Pacotille de couteaux 

communs, quai de l'Hôpital, n" n5. S'y adresser sa-

medi et dimanche prochain jusqu'à dix heures du ma-
tin. 

(259) On offre à une personne qui pourrait disposer 

de 8 à 10,000 fr., la table, le logement et le blanchis-

sage, pour vivre dans un département voisin. 

S'adresser au bureau d'agence, rue de laCage, n» 17, 

au premier. 

(262) Un jeune homme, ayant travaillé une quin-

zaine d'années dans les meilleures maisons de fabrique 

en soierie, connaissant les écritures, ayant des fonds à 

disposer, désirerait trouver une maison dans ce genr-

de commerce, ou tout autre, et y entrer comme inté-
ressé. 

S'adresser au bureau d'Agence, rue delà Cage, n° i5, 
au 1". • 

BOURSE MILITAIRE, 

Galerie de l'Argue, escalier L , au premier, 

d Lyon. 

REMPLACEMENT. 

L'administration de la Bourse militaire à Lyon, ja-

louse de justifier la confiance dont ses concitoyens ont 

bien voulu l'honorer, et désirant accomplir la noble tâ-

che qu'elle s'est imposée , a l'honneur d'informer MM. 

les pères de famille dont les fils seront appelés par leur 

numéro a faire partie du contingent du recrutement, 

qu'elle tient à leur disposition bon nombre de rempla-

çans, dont elle a étudié le caractère , la moralité et la 

bravoure avec une scrupuleuse et minutieuse attention, 

se défiant elle-même de ces personnes qui viennent 

s'engager sans cause majeure, et dont la volonté chan-

geante peut à chaque instant porter atteinte à sa fran-

chise, à sa moralité, à sa bonne foi. 

Les iemploçans que cette administration est à même 

d'offrir à des prix très-modérés, se limitant dans ses béné-

fices , sont des hommes qui ont passé à la visite d'un mé-

decin éclairé, et sur lesquels on peut compter. 

Les jeunes gens qui se destinent au service militaire 

y trouveront de grands avantages, et surtout les meil-

leures sûretés. 

NOTA. MM. les pères de famille ne débourseront pas 

un centime avant l'admission du remplaçant. (261) 

NOUVEAU SERVICE 

DE 

Bateaux à vapeur 
POUR VIENNE. 

Le premier départ aura lieu de Lyon samedi pro-

chain, 14 juillet, à 5 heures du soir, du port de l'Arche-

vêché , vis-à-vis des Célestins ; et de Vienne, diman-

che prochain, à 5 heures du matin. Les départs conti-

nueront ainsi tous les joui s aux mêmes heures. 

Chaque voyageur aura la facilité de faire transporter 

gratuitement deux quintaux de bagages. 

Il y aura un restaurateur à bord. (254 V 

Spectacle du 13 Juillet. _ 

L'Héritière, vaudeville. — Le Budget d'un
 j 

ménage, vaudeville. — Une Conspiration de p
 ïaU(

je-

vaudeville. — L'Homme qui bat sa Femme > 

ville.
 =
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